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(54) DISPOSITIF DE RÉGLAGE ANGULAIRE ENTRE UN MÂT D’UN BATEAU ET UNE BÔME
ENROULEUSE

(57) L’invention vise un dispositif de réglage angu-
laire pour régler un angle vertical entre un mât (5) d’un
bateau et une bôme (7) articulée sur le mât (5), le bateau
comprenant une voile (3) reliée au mât (5) par l’intermé-
diaire d’une première portion (15a) de guindant de voile
(3) et un organe de manoeuvre configuré pour faire
pivoter la bôme (7) par rapport au mât (5) de sorte à faire
varier un angle vertical (α), le dispositif comprenant :
- un organe de détection configuré pour détecter une
deuxième portion (15b) de guindant mobile sur la bôme
(7) ;
- un module de commande configuré pour commander à
l’organe de manoeuvre le pivotement de la bôme (7) de
sorte à réduire l’angle vertical (a) dans le cas où l’organe
de détection détecte le déplacement de la deuxième
portion (15b) de guindant.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
bateaux à voiles.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
concerne le matériel de gréement de bateaux à voiles,
notamment le matériel de gréement d’une voile tel qu’un
enrouleur de bôme de grand-voile.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Sur les bateaux à voiles, globalement de forme
triangulaire, il est commundefixer la bordurede la grand-
voile du bateau à un élément de gréement rigide articulé
au mât appelé couramment « bôme ». La bôme peut
pivoter horizontalement et verticalement par rapport au
mât, de manière à autoriser une variation de l’angle
d’incidence de la voile par rapport au vent.
[0004] En fonction de l’allure à laquelle le bateau se
trouve, il peut être nécessaire, en plus de régler l’angle
d’incidence, de régler le creux ou l’aplatissement de la
voile, en faisant varier l’angle vertical entre la bôme et le
mât, selon la force du vent ou selon que le voilier navigue
à une allure portante ou de près.
[0005] Traditionnellement, cette manoeuvre est par-
tiellement réalisée à l’aide de l’écoute de grand-voile, qui
peut aussi se déplacer sur un rail d’écoute. Mais il existe
néanmoins des configurations pour lesquelles la tension
verticale de cette écoute est insuffisante, et ne permet
pas de maintenir la bôme à un angle convenable pour
creuser ou aplatir correctement la grand-voile. Il est donc
connu d’utiliser un élément configuré pour contrôler l’an-
gle vertical entre la bôme et le mât, appelé couramment
« halebas », articulé entre le pied du mât et la bôme.
Initialement formé par un palan et un cordage, qui ne
contrôle que son allongement, il est également connu de
l’état de la technique d’utiliser un halebas formé à partir
d’éléments rigides tels que des tubes télescopiques mu-
nis d’un actionneur, pour contrôler son allongement ou
son raccourcissement.Sousune formeousous l’autre, la
contraction du halebas entraine ainsi l’augmentation de
l’angle vertical et son extension entraine la réduction de
l’angle vertical entre la bôme et le mât.
[0006] Empiriquement, il est établi que la vitesse du
vent apparent peut varier de l’ordre de 10% à 20% entre
le sommet de la voile et la bordure. Les forces véliques
étant proportionnelles au carré de la vitesse du vent, il
peut êtrenécessaired’avoir une incidencedegrand-voile
différente au sommet de la voile et à la bordure, c’est-à-
dire en partie basse. Cette différence est couramment
appelée « vrillage ». Ce dernier permet d’éviter une gîte
trop importante, source de désagrément notable pour les
passagers d’un bateau à voile et de réduction significa-
tive des performances de déplacement du bateau. Ainsi,
le halebas peut jouer un rôle majeur dans le réglage du
vrillage, et donc du creux de la grand-voile. En augmen-

tant le vrillage, ou le creux, de la grand-voile, il est
possible de réduire la gîte du bateau, particulièrement
aux allures de près.
[0007] Enfin, le réglage du vrillage de la grand-voile
peut s’avérer insuffisant lorsque les conditions météoro-
logiques sont fortement défavorables, auquel cas il peut
être nécessaire de réduire la surface de la voile, opéra-
tion couramment appelée « prise de ris » par les marins.
Cette opération consiste, soit à prendre manuellement
des ris, soit à enrouler partiellement la voile dans le mât.
Mais il existe aussi un moyen qui consiste à enrouler la
grand-voile sur la bôme, grâce à un système d’enroule-
ment comprenant un tambour, sur lequel est fixé la
bordurede la grand-voile, ouaumoins sonpoint d’écoute
et son point d’amure, et qui permet, en l’enroulant, de
réduire progressivement sa surface portante, afin de
réduire la gîte et les efforts excessifs du vent sur le
bateau. Contrairement au procédé d’enroulement de la
grand-voile dans le mât, la prise de ris manuelle et la
bôme enrouleuse sont les deux seuls procédés qui per-
mettent de réduire la surface d’une grand-voile renforcée
par des grandes lattes horizontales, dont l’efficacité est
reconnue comme plus performante.
[0008] Sur les bateaux à voile équipés de tels systè-
mes d’enroulement de bôme, la grand-voile peut totale-
ment s’enrouler, enparticulier lorsque le barreur souhaite
arrêter la navigation à voile, ou lorsque le bateau arrive
au mouillage ou au port, ou bien par exemple si un
problème technique survient avec un quelconque élé-
ment de gréement remettant en cause la sécurité de la
navigation.
[0009] L’enroulement de la grand-voile sur la bôme, et
respectivement son déroulement, nécessitent que l’an-
gle vertical entre la bôme et le mât reste le plus proche
possible d’une valeur de référence, souvent proche d’un
angle droit, de sorte que le guindant de la grand-voile
glisse correctement dans la gorge du mât, à mesure que
l’enroulement ou le déroulement progresse. Par ailleurs,
il est également essentiel que le guidant ne se déplace
pas excessivement horizontalement par rapport à la
direction de la gorge du mât, appelée couramment « ra-
lingue»desorteque la voile puisses’enrouler sansplis et
correctement sur elle-même. En effet, dans le cas où
l’angle vertical est trop éloigné de l’angle nécessaire, par
exemple sensiblement inférieur à la valeur de référence,
le guindant de la grand-voile s’éloigne dumât et la grand-
voile s’enroule avec des plis sur le tambour de la bôme, le
guindant ne peut plus sortir de la ralingue du mât et s’y
coince. Dans le cas où l’angle vertical est sensiblement
supérieur à la valeur de référence, aumoinsunepartie de
la grand-voile ne s’enroule plus autour du tambour de la
bôme et se rapproche du mât en faisant des plis. En
outre, le guindant nepeut plus glisser dans la ralingue, du
fait des efforts orthogonaux à la direction de la glissière,
et il s’en suit un blocage de la grand-voile dans une
position intermédiaire indésirée. Ce risque peut aller
jusqu’au déchirement de la grand-voile, par exemple
dans le cas où l’enroulement tente d’être achevé alors
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que le guidant est bloqué dans la gorge de la ralingue du
mât. Même sans aller jusqu’au déchirement de la grand-
voile, une voile bloquée dans une position intermédiaire
continue d’être portante et en casde remontéebrutale au
vent, peut entrainer d’autres avaries irréversibles pour le
voilier. La navigation à voile devient alors impossible et la
situation, si elle se prolonge, peut présenter un risque
pour l’équipage et/ou les passagers, et il faut alors dé-
libérément déchirer la grand-voile pour éviter le chavi-
rage du voilier.
[0010] L’invention vise ainsi à remédier, au moins en
partie, à ces inconvénients de l’état de la technique.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0011] Plus précisément, l’invention a pour objet un
dispositif de réglage angulaire pour régler un angle ver-
tical entre un mât vertical d’un bateau et une bôme
enrouleuse articulée sur le mât, le bateau comprenant
une voile reliée aumât par l’intermédiaire d’une première
portion de guindant de voile s’enroulant sur la bôme et au
moinsunorganedemanoeuvrede la voile configurépour
faire pivoter verticalement la bôme par rapport aumât de
sorte à faire varier l’angle vertical formé, du côté de la
voile, entre la bôme et le mât, le dispositif comprenant :

- au moins un organe de détection configuré pour
détecter une deuxième portion de guindant de la
voile mobile horizontalement sur la bôme ;

- un module de commande relié aux organes de ma-
noeuvre et à l’organe de détection, ledit module de
commande étant configuré pour commander à l’or-
gane de manoeuvre le pivotement vertical de la
bôme de sorte à réduire l’angle vertical dans le
cas où l’organe de détection détecte le déplacement
de la deuxième portion de guindant à niveau d’une
premièreposition limite sur labômeet configurépour
commander à l’organe de manoeuvre le pivotement
vertical de la bôme de sorte à augmenter l’angle
vertical dans le cas où l’organe de détection détecte
le déplacement de la deuxièmeportiondeguindant à
niveaud’unedeuxièmeposition limite sur la bôme, la
première position limite étant confondue avec la
deuxième position limite ou plus proche du mât
que la deuxième position limite.

[0012] Grâce à une telle combinaison de caractéristi-
ques, un tel dispositif de réglage angulaire permet de
s’assurer que l’angle vertical est optimum, c’est-à-dire
que la deuxième portion de guindant est située entre la
première position limite et la deuxième position limite,
notamment pour permettre l’enroulement ou le déroule-
ment en toute sécurité de la voile, par exemple pour une
prise de ris ou lors de l’arrivée du bateau aumouillage ou
dans un port. Un tel dispositif de réglage permet de
garantir un enroulement sans plis et sans risque de
déchirure de la voile sur le tambour de la bôme.

[0013] Avantageusement, l’organe de détection
comprend au moins un premier capteur optique fixé
sur la bôme en regard de la première position limite et
un deuxième capteur optique fixé sur la bôme en regard
de la deuxième position limite, le module de commande
étant configuré pour commander à l’organe de manoeu-
vre le pivotement vertical de la bôme de sorte à réduire
l’angle vertical dans le cas où la deuxième portion de
guindant occulte le premier capteur optique et pour
commander à l’organe de manoeuvre le pivotement ver-
tical de la bôme de sorte à augmenter l’angle vertical
dans le cas où la deuxième portion de guindant libère le
deuxième capteur optique.
[0014] Avantageusement, l’organe de détection
comprend au moins un troisième capteur optique fixé
sur la bôme en regard d’une troisième position limite, la
troisième position limite étant plus proche du mât que la
première position limite et un quatrième capteur optique
fixé sur la bôme en regard d’une quatrième position
limite, la quatrième position limite étant plus éloignée
du mât que la deuxième position limite, le module de
commande étant configuré pour interrompre un enrou-
lement de la voile sur la bômedans le cas où la deuxième
portion de guindant occulte le troisième capteur optique
ou dans le cas où la deuxième portion de guindant libère
le quatrième capteur optique.
[0015] Avantageusement, l’organe de détection
comprend une poulie en appui continu sur la deuxième
portion de guindant et un capteur de déplacement confi-
guré pour détecter la position de ladite poulie, le module
de commande étant configuré pour commander à l’or-
gane demanoeuvre le pivotement vertical de la bôme de
sorteà réduire l’angle vertical dans lecasoù le capteurde
déplacement détecte un déplacement de la poulie asso-
cié à la première position limite de la deuxièmeportion de
guindant de voile et pour commander à l’organe de
manoeuvre le pivotement vertical de la bôme de sorte
à augmenter l’angle vertical dans le cas où le capteur de
déplacement détecte un déplacement de la poulie asso-
cié à la deuxième position limite de la deuxième portion
de guindant de voile.
[0016] Avantageusement, la poulie est solidaire d’au
moins une tige en liaison pivot avec la bôme, le capteur
de déplacement étant configuré pour mesurer un angle
de pivotement de la tige par rapport à la bôme, la pre-
mière position limite correspondant à un premier angle
de pivotement limite de la tige par rapport à la bôme et la
deuxième position limite correspondant à un deuxième
angle de pivotement limite de la tige par rapport à la
bôme.
[0017] Avantageusement, la poulie est solidaire d’une
tige en liaison rotule avec le mât, le capteur de déplace-
ment étant configuré pour mesurer un angle de pivote-
ment de la tige par rapport à la bôme, la première position
limite correspondant à un premier angle de pivotement
limite de la tige par rapport à la bôme et la deuxième
position limite correspondant à un deuxième angle de
pivotement limite de la tige par rapport à la bôme.
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[0018] Avantageusement, la poulie est solidaire d’un
tube fixé sur la bôme et comprenant le capteur de dé-
placement, ledit capteur de déplacement étant configuré
pour mesurer un déplacement horizontal de la poulie
correspondant à un déplacement de la deuxième portion
de guindant à niveau de la première position limite ou à
niveau de la deuxième position limite.
[0019] Avantageusement, la poulie est solidaire d’un
tube fixé sur le mât et comprenant le capteur de dépla-
cement, ledit capteur de déplacement étant configuré
pour mesurer un déplacement horizontal de la poulie
correspondant à un déplacement de la deuxième portion
de guindant à niveau de la première position limite ou à
niveau de la deuxième position limite.
[0020] Selon un autre aspect de l’invention, celle-ci a
trait à un système d’enroulement de voile sur bôme
enrouleuse comprenant un dispositif de réglage angu-
laire tel que décrit ci-dessus, ledit système comprenant
un enrouleur configuré pour enrouler et dérouler la voile
sur un tambour de la bôme dans le cas où la deuxième
portion de guindant est positionnée entre la première
position limite et la deuxième position limite.
[0021] Selon un autre aspect de l’invention, celle-ci a
trait à un bateau à voile comprenant une voile reliée à un
mât dudit bateau par l’intermédiaire d’une première por-
tion de guindant et une bôme enrouleuse articulée sur le
mât, ledit bateau comprenant en outre au moins un
organe de manoeuvre de la voile configuré pour faire
pivoter verticalement la bôme par rapport au mât, le
bateau comprenant en outre un système d’enroulement
tel que décrit ci-dessus.
[0022] Avantageusement, l’organe de manoeuvre
comprend une balancine reliant une extrémité libre de
la bôme à une extrémité libre du mât, la balancine étant
réglable entre une configuration de course maximum
dans laquelle l’angle vertical entre la bôme et le mât
du côté de la voile est maximum et une configuration
de courseminimum dans laquelle l’angle vertical entre la
bôme et le mât est minimum.
[0023] Avantageusement, l’organe de manoeuvre
comprend un halebas reliant une articulation d’un pied
du mât à une articulation de la bôme, le halebas étant
réglable entre une configuration de course maximum
dans laquelle l’angle vertical entre la bôme et le mât
est minimum et une configuration de course minimum
dans laquelle l’angle vertical entre la bôme et le mât est
maximum.
[0024] Avantageusement, l’articulation du pied dumât
est mobile verticalement sur le mât et/ou l’articulation de
la bôme est mobile horizontalement sur la bôme, le
halebas comprenant en outre des moyens de verrouil-
lagedesarticulationssur lepieddumâtet/ousur labôme,
réciproquement.
[0025] Avantageusement, le halebas est un halebas
télescopique, un système à vis de réglage ou un vérin à
gaz munis d’un cordage.
[0026] Avantageusement, l’organe de manoeuvre
comprend un organemanuel configuré pour faire pivoter

verticalement la bôme par rapport au mât lorsque qu’un
utilisateur actionne l’organe manuel.

PRESENTATION DES FIGURES

[0027] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et se référant aux dessins annexés donnés à
titre d’exemples non limitatifs, dans lesquels des réfé-
rences identiques sont données à des objets semblables
et sur lesquels :

La figure 1 est une représentation schématique en
vue de de côté d’un bateau à voile ;

La figure 2 est une représentation schématique
d’une bôme articulée sur le mât d’un bateau selon
un premier angle entre ladite bôme et ledit mât ;

La figure 3 est une représentation schématique
d’une bôme articulée sur le mât d’un bateau selon
un deuxième angle entre ladite bôme et ledit mât ;

La figure 4 est une représentation schématique
d’une bôme articulée sur le mât d’un bateau selon
un troisième angle entre ladite bôme et ledit mât ;

La figure 5 est une représentation schématique dé-
taillée d’une bômearticulée sur lemât d’un bateau et
comprenant un dispositif de réglage angulaire de
bôme selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention ;

La figure 6 est une représentation schématique dé-
taillée d’une bômearticulée sur lemât d’un bateau et
comprenant un dispositif de réglage angulaire de
bôme selon un deuxième mode de réalisation de
l’invention ;

La figure 7 est une représentation schématique dé-
taillée d’une bômearticulée sur lemât d’un bateau et
comprenant un dispositif de réglage angulaire de
bôme selon un troisième mode de réalisation de
l’invention ;

La figure 8 est une représentation schématique dé-
taillée d’une bômearticulée sur lemât d’un bateau et
comprenant un dispositif de réglage angulaire de
bôme selon un quatrième mode de réalisation de
l’invention ;

La figure 9 est une représentation schématique dé-
taillée d’une bômearticulée sur lemât d’un bateau et
comprenant un dispositif de réglage angulaire de
bôme selon un cinquième mode de réalisation de
l’invention ;

[0028] Il faut noter que les figures exposent l’invention
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demanière détaillée pour permettre demettre en oeuvre
l’invention ; bien que non limitatives, lesdites figures
servent notamment à mieux définir l’invention le cas
échéant.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0029] La figure 1 illustre un bateau 1 à voiles, compre-
nant au moins une voile notamment une voile 3 globa-
lement triangulaire, ici unegrand-voile 3. Labordurede la
voile 3 est solidaire d’une bôme enrouleuse 7 articulée à
un mât 5. La bôme 7 forme avec le mât 5 au moins un
angle α du côté de la voile 3 entre la bôme 7 et le mât 5.
Alternativement, l’angle considéré peut être l’angle entre
la bôme et le mât du côté opposé à la voile, c’est-à-dire
l’angle vertical supplémentaire à l’angle α et variant de
manière proportionnelle inverse à l’angle α. Avantageu-
sement, la bôme 7 peut pivoter horizontalement autour
du mât 5, notamment en fonction de l’allure du bateau 1
par rapport au vent. Le guindant de la voile 3 comprend
une première portion de guindant 15a en liaison glissière
avec le mât 5 et plus particulièrement avec une gorge 17
du mât 5, prolongée vers le bas par une glissière s’écar-
tant progressivement du mât et désigné communément
sous le terme de « ralingue ». Le guindant de la voile 3
comprend également une deuxième portion de guindant
15b, mobile horizontalement sur la bôme 7. La première
portion de guindant 15a est naturellement verticalement
au-dessus de la deuxième portion de guindant 15b.
[0030] Le bateau 1 comprend au moins un organe de
manoeuvre configuré pour faire pivoter verticalement la
bôme 7 par rapport aumât 5 de sorte à faire varier l’angle
vertical α. Sur la figure 1, le bateau comprend une plu-
ralité d’organes de manoeuvre, notamment une balan-
cine 11 reliant une extrémité libre de la bôme 7 à une
extrémité libre du mât 5. En augmentant la tension mé-
canique dans la balancine 11, l’extrémité libre de la bôme
7 s’élève et l’angle α diminue. Inversement, en réduisant
la tension mécanique dans la balancine 11, l’extrémité
libre de la bôme 7 s’abaisse et l’angle α augmente.
Autrement dit, la balancine 11 est réglable entre une
configuration de course maximum dans laquelle l’angle
vertical α est maximum et une configuration de course
minimum dans laquelle l’angle vertical α est minimum.
Un autre organe de manoeuvre illustré sur la figure 1 est
un halebas 9 reliant une articulation d’un pied du mât 5 à
une articulation de la bôme 7, également réglable entre
une configuration de course maximum dans laquelle
l’angle vertical α est minimum et une configuration de
courseminimumdans laquelle l’angle verticalαestmaxi-
mum. Le halebas 9 est par exemple un halebas 9 ac-
tionné par un actionneur électrique ou hydraulique. Le
halebas 9 est par exemple un halebas télescopique
actionné par un actionneur électrique ou hydraulique,
un système à vis de réglage ou un vérin à gaz avec mou
en cordage.Depréférence, l’articulation du pieddumât 5
est mobile verticalement sur le mât 5. De préférence
encore, l’articulation de la bôme 7 est mobile horizonta-

lement sur la bôme 7. Le halebas 9 peut comprendre en
outre desmoyens de déplacement et, le cas échéant, de
verrouillagede sesarticulations sur le pieddumât 5 et/ou
sur la bôme 7. La balancine 11 et le halebas 9 peuvent
opérer indépendamment l’un de l’autre ou en synergie.
En complément, les organes de manoeuvre peuvent
comprendre, de préférence, un organe manuel (non
illustré) permettant à un membre de l’équipage de régler
manuellement l’angle vertical α. Pour la suite de la des-
cription et par soucis de lisibilité des figures, aucun
cordage du bateau 1 n’est représenté à l’exception de
la balancine 11, y compris les cordages faisant partie des
manoeuvres courantes du bateau 1.
[0031] La voile 3 s’enroule sur la bôme enrouleuse 7,
par exemple lors de la prise d’un ris ou lors d’une arrivée
au mouillage ou dans un port, par l’intermédiaire d’un
système d’enroulement comprenant un enrouleur (non
illustré) configurépourenrouler oudérouler la voile surun
tambour de la bôme. Pour s’enrouler ou se dérouler
correctement sur le tambour de la bôme7, l’angle vertical
α doit sensiblement être égal à 90°, c’est-à-dire qu’il
existe une position privilégiée de la deuxième portion
de guindant 15b sur la bôme 7 dans lequel l’enroulement
de la voile 3 est fait sans plis et sans risque de coincer la
première portion de guindant 15a dans la gorge 17,
comme illustré sur la figure 2. Ainsi, l’enroulement ou
le déroulement de la voile 3 est optimum uniquement
entre une première position limite P1 de la deuxième
portion de guindant 15b sur la bôme 7 et une deuxième
position limite P2de la deuxièmeportion de guindant 15b
sur la bôme 7, comme illustrés sur la figure 3 et sur la
figure4. Lapremièreposition limiteP1est ici illustréeplus
proche du mât que la deuxième position limite P2. Alter-
nativement, les positions limitesP1,P2 sont confondues,
de sorte qu’il n’y ait qu’un seul angle dans lequel l’enrou-
lement ou le déroulement est autorisé, de préférence
quand l’angle α est égal à 90°. L’enrouleur est de pré-
férence actionné par un moteur électrique, mais peut en
outre comprendre des moyens d’enroulement manuel
qui peuvent être utilisables notamment en cas d’avarie.
[0032] Le système d’enroulement comprend un dispo-
sitif de réglage 4 angulaire configuré pour régler l’angle
vertical α entre le mât 5 et la bôme 7, comme illustré sur
les figures 5 à 9. Le dispositif de réglage 4 comprend au
moinsunorganededétection6configurépourdétecter la
deuxième portion de guindant 15b. Le dispositif de ré-
glage4 comprendégalement unmodule de commande8
relié à l’organe de détection 6 et aux organes de ma-
noeuvre 9,11. Le module de commande 8 est configuré
pour commander aux organes de manoeuvre 9, 11 le
pivotement vertical de labôme7desorteà réduire l’angle
verticalαdans le casoù l’organededétection6détecte le
déplacement de la deuxième portion de guindant 15b à
niveau de la première position limite P1. Aussi, lemodule
de commande 8 est configuré pour commander aux
organes de manoeuvre 9, 11 le pivotement vertical de
la bôme 7 de sorte à augmenter l’angle vertical α dans le
cas où l’organe de détection 6 détecte le déplacement de
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la deuxième portion de guindant 15b à niveau de la
deuxième position limite P2. Par le vocable « relié »,
on entend le fait que le module de commande 8 peut
recevoir une information de l’organe de détection 6 et
transmettre une consigne aux organes de manoeuvre
9,11, soit par l’intermédiaire d’une connexion matérielle,
par exemple par un câble électrique reliant les différents
composants, soit par l’intermédiaire d’une transmission
sans fil.
[0033] Grâce à une telle combinaison de caractéristi-
ques, un tel dispositif de réglage angulaire permet de
s’assurer que l’angle vertical α est optimum, c’est-à-dire
que la deuxième portion de guindant 15b est située entre
la première position limite P1 et la deuxième position
limite P2, notamment pour permettre l’enroulement ou le
déroulement en toute sécurité de la voile 2, par exemple
pour une prise de ris ou lors de l’arrivée du bateau 1 au
mouillage ou dans un port. Un tel dispositif de réglage 4
permet de garantir un enroulement sans plis et sans
risque de déchirure de la voile 3 sur le tambour de la
bôme 7. L’enroulement ou le déroulement de la voile 3
par le système d’enroulement peut s’opérer en même
temps que le pivotement de la bôme 7.
[0034] La suite de la description s’attache à décrire le
fonctionnement de l’organe de détection 6 selon diffé-
rents modes de réalisation.
[0035] Dans le dispositif de réglage 4 illustré sur la
figure 5 et sur la figure 6, l’organe de détection 6
comprend au moins un premier capteur optique 10a fixé
sur la bôme 7 en regard de la première position limite P1
et un deuxième capteur optique 10b fixé sur la bôme7 en
regard de la deuxième position limite P2. De préférence,
les capteurs 10a, 10b sont fixés sur une partie fixe de la
bôme 7 par rapport au tambour de la bôme 7. Dans ce
mode de réalisation, le module de commande 8 est
configuré pour commander aux organes de manoeuvre
9,11 lepivotement vertical de labôme7desorteà réduire
l’angle vertical α dans le cas où la deuxième portion de
guindant 15b occulte le premier capteur optique 10a et
pour commander aux organes de manoeuvre 9, 11 le
pivotement vertical de la bôme de sorte à augmenter
l’angle vertical α dans le cas où la deuxième portion de
guindant 15b libère le deuxième capteur optique 10b.
[0036] Dans le mode de réalisation correspondant au
dispositif de réglage 4 illustré sur la figure 6, l’organe de
détection 6 comprend en outre au moins un troisième
capteur optique 10c fixé sur la bôme 7 en regard d’une
troisièmeposition limite (non illustrée). La troisièmeposi-
tion limite est plus proche du mât 5 que la première
position limite P1. L’organe de détection 6 comprend
également au moins un quatrième capteur optique 10d
fixé sur la bôme 7 en regard d’une quatrième position
limite (non-illustrée). La quatrièmeposition limite est plus
éloignée du mât 5 que la deuxième position limite P2.
Dans ce mode de réalisation, le module de commande 8
est configuré pour interrompre un enroulement ou un
déroulement de la voile 3 sur le tambour de la bôme 7
dans le cas où la deuxième portion de guindant 15b

occulte le troisième capteur 10c ou dans le cas où la
deuxième portion de guindant 15b libère le quatrième
capteur optique10d.Enplusd’interrompre l’enroulement
ou le déroulement, le module de commande 8 peut
avantageusement lancer un signal d’alerte à destination
de l’équipage du bateau 1, par exemple pour signifier
qu’une intervention manuelle est nécessaire pour dépla-
cer horizontalement la voile 3 sur la bôme pour retourner
à une position d’enroulement sécurisée.
[0037] Dans le dispositif de réglage 4 illustré sur la
figure 7, la figure 8 et la figure 9, l’organe de détection
comprend une poulie 12a en appui continu sur la deu-
xième portion de guindant 15b et un capteur de dépla-
cement 12c configuré pour détecter la position de ladite
poulie 12a. Dans ce mode de réalisation, le module de
commande 8 est configuré pour commander aux orga-
nes de manoeuvre 9, 11, le pivotement vertical de la
bôme 7 de sorte à réduire l’angle vertical α dans le cas
où le capteur de déplacement 12c détecte un déplace-
ment de la poulie 12aassociéà lapremièreposition limite
P1de la deuxièmeportiondeguindant 15b. Lemodulede
commande 8 est également configuré pour commander
aux organes de manoeuvre 9, 11, le pivotement vertical
de la bôme7 de sorte à augmenter l’angle verticalα dans
le cas où le capteur de déplacement 12c détecte un
déplacement de la poulie 12a associé à la deuxième
position limite P2 de la deuxième portion de guindant
15b. La poulie 12a est par exemple formée par deux
flasques joints par une gorge, le point de contact entre la
deuxièmeportionduguidant 15bet la poulieétant dans la
gorge de la poulie 12a. Le point de contact est de pré-
férence maintenu par l’intermédiaire d’un ressort, de
sorte que lorsque la deuxième portion de guindant 15b
s’éloigne horizontalement du mât 5, la poulie 12a se
déplace également.
[0038] Dans le dispositif de réglage 4 illustré sur la
figure 7, la poulie 12a est solidaire d’au moins une tige
12b en liaison pivot avec la bôme 7. Le capteur de
déplacement 12c est alors configuré pour mesurer un
angle de pivotement de la tige 12b par rapport à la bôme
7. Lapremière position limiteP1 correspondàunpremier
angle de pivotement limite de la tige 12b par rapport à la
bôme 7. La deuxième position limite P2 correspond à un
deuxième angle de pivotement limite de la tige 12b par
rapport à la bôme. Avantageusement, la poulie 12a est
solidaire de deux tiges 12b en liaison pivot avec la bôme
7.Chaque tige 12best alors située de part et d’autre de la
voile 3 assurant ainsi une meilleure tenue mécanique de
l’organe de détection 6. Le dispositif de réglage 4 de la
figure 8 diffère de celui de la figure 7, notamment en ce
que la tige 12b ou les tiges 12b est/sont en liaison rotule
avec lemât 5. Le point de pivotement de la poulie 12a est
alors situé verticalement au-dessus de la poulie 12a, ce
qui permet d’adapter le dispositif de réglage 4 et plus
particulièrement l’organe de détection 6 en fonction de
l’espace disponible dans cette zone, qui peut varier d’un
bateau à un autre. En outre, sur la figure 8, la ou les tiges
12b peuvent être configurées pour accompagner un
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déplacementde lavoile 3autourdumât, parexemple lors
d’un changement d’allure du bateau 1.
[0039] Dans le dispositif de réglage de la figure 9, la
poulie 12a est solidaire d’un tube fixé sur la bôme, le tube
comprenant le capteur de déplacement 12c. Le capteur
de déplacement 12 est configuré pour mesurer un dé-
placement horizontal de la poulie. Dans le cas où la
poulie se déplace horizontalement d’une distance pré-
déterminée, le module de commande 8 en déduit que la
deuxième portion de guindant 15b a atteint la première
position limite P1 ou la deuxième position limite P2 et
commande les organes de manoeuvre 9, 11 en consé-
quence.
[0040] On notera par ailleurs que l’invention n’est pas
limitée auxmodes de réalisation décrit précédemment. Il
apparaîtra en effet à l’homme du métier que diverses
modifications peuvent être apportées au mode de réali-
sation décrit ci-dessus, à la lumière de l’enseignement
qui vient de lui être divulgué.
[0041] Par exemple, dans les modes de réalisation où
l’organe de détection 6 comprend une poulie 12a et de
manière analogue auxmodes de réalisation comprenant
des capteurs optiques, il vient naturellement que le cap-
teur de déplacement 12c peut mesurer un déplacement
de la poulie 12aassocié à la troisièmeposition limite de la
deuxièmeportion de guindant 15b ou un déplacement de
la poulie associé à la quatrième position limite de la
deuxième portion de guindant 15b, et que le module
de commande 8 peut interrompre l’enroulement en cas
de telles mesures.
[0042] En complément de l’organe de détection 6,
quelle que soit sa forme, le dispositif de réglage peut
comprendre au moins deux repères visuels positionnés
sur les organes de manoeuvre, de sorte que la position
préférée des organes de manoeuvre 9, 11 puisse être
réglée, par exemple en cas de défaillance de l’organe de
détection 6 ou du module de commande 8.
[0043] Dans la présentation détaillée de l’invention qui
est faite précédemment, les termes utilisés ne doivent
pas être interprétés comme limitant l’invention au mode
de réalisation exposé dans la présente description, mais
doivent être interprétés pour y inclure tous les équiva-
lents dont la prévision est à la portée de l’homme du
métier en appliquant ses connaissances générales à la
mise en oeuvre de l’enseignement qui vient de lui être
divulgué.

Revendications

1. Dispositif de réglage angulaire (4) pour un bateau, le
bateau comprenant unmât (5) vertical, une bôme (7)
enrouleuse articulée sur le mât (5), une voile (3)
reliée au mât (5) par l’intermédiaire d’une première
portion (15a) de guindant de voile (3) s’enroulant sur
la bôme (7) et aumoins un organe demanoeuvre de
la voile (3) configuré pour faire pivoter verticalement
la bôme (7) par rapport au mât (5) de sorte à faire

varier un angle vertical (α) formé, du côté de la voile
(3), entre la bôme (7) et le mât (5), le dispositif de
réglage angulaire (4) étant configuré pour régler
l’angle vertical (α) et comprenant :

- au moins un organe de détection (6) configuré
pour détecter une deuxième portion (15b) de
guindant de la voile (3) mobile horizontalement
sur la bôme (7) ;
- unmodule de commande (8) relié aux organes
de manoeuvre et à l’organe de détection (6),
ledit module de commande (8) étant configuré
pour commander à l’organe de manoeuvre le
pivotement vertical de la bôme (7) de sorte à
réduire l’angle vertical (α) dans le cas où l’or-
ganededétection (8) détecte le déplacement de
la deuxième portion (15b) de guindant à niveau
d’une première position limite (P1) sur la bôme
(7) et configuré pour commander à l’organe de
manoeuvre le pivotement vertical de la bôme (7)
de sorte à augmenter l’angle vertical (α) dans le
cas où l’organe de détection (6) détecte le dé-
placement de la deuxième portion (15b) de
guindant à niveau d’une deuxième position li-
mite (P2) sur la bôme (7), la première position
limite (P1) étant confondue avec la deuxième
position limite (P2)ouplusprochedumât (5) que
la deuxième position limite (P2).

2. Dispositif de réglage angulaire (4) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que l’organe de détec-
tion (6) comprend au moins un premier capteur
optique (10a) fixé sur la bôme (7) en regard de la
première position limite (P1) et un deuxième capteur
optique (10b) fixé sur la bôme (7) en regard de la
deuxième position limite (P2), le module de
commande (8) étant configuré pour commander à
l’organe de manoeuvre le pivotement vertical de la
bôme (7)de sorteà réduire l’angle vertical (α) dans le
casoù la deuxièmeportion (15b) deguindant occulte
le premier capteur optique (10a) et pour commander
à l’organe demanoeuvre le pivotement vertical de la
bôme (7) de sorte à augmenter l’angle vertical (α)
dans le cas où la deuxièmeportion (15b) deguindant
libère le deuxième capteur optique (10b).

3. Dispositif de réglage angulaire (4) selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que l’organe de détec-
tion (6) comprend au moins un troisième capteur
optique (10c) fixé sur la bôme (7) en regard d’une
troisième position limite, la troisième position limite
étant plus proche dumât (5) que la première position
limite (P1) et un quatrième capteur optique (10d) fixé
sur la bôme (7) en regard d’une quatrième position
limite, la quatrièmeposition limiteétant plus éloignée
du mât (5) que la deuxième position limite (P2), le
module de commande (8) étant configuré pour in-
terrompre un enroulement de la voile (3) sur la bôme
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(7) dans le cas où la deuxième portion (15b) de
guindant occulte le troisième capteur optique (10c)
ou dans le cas où la deuxième portion (15b) de
guindant libère le quatrième capteur optique (10d).

4. Dispositif de réglage angulaire (4) selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que l’organe de détec-
tion (6) comprend une poulie (12a) en appui continu
sur la deuxième portion (15b) de guindant et un
capteur de déplacement (12c) configuré pour détec-
ter la position de ladite poulie (12a), le module de
commande (8) étant configuré pour commander à
l’organe de manoeuvre le pivotement vertical de la
bôme (7)de sorteà réduire l’angle vertical (α) dans le
cas où le capteur de déplacement (12c) détecte un
déplacement de la poulie (12a) associé à la première
position limite (P1) de la deuxième portion (15b) de
guindant et pour commander à l’organe demanoeu-
vre le pivotement vertical de la bôme (7) de sorte à
augmenter l’angle vertical (α) dans le cas où le
capteur de déplacement (12c) détecte un déplace-
ment de la poulie (12a) associé à la deuxième posi-
tion limite (P2) de la deuxième portion (15b) de
guindant.

5. Dispositif de réglage (4) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la poulie (12a) est solidaire
d’au moins une tige (12b) en liaison pivot avec la
bôme (7), le capteur de déplacement (12c) étant
configuré pour mesurer un angle de pivotement de
la tige (12b) par rapport à la bôme (7), la première
position limite (P1) correspondant à un premier an-
gle de pivotement limite de la tige (12b) par rapport à
la bôme (7) et la deuxième position limite (P2) cor-
respondant à un deuxième angle de pivotement
limite de la tige (12b) par rapport à la bôme (7).

6. Dispositif de réglage (4) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la poulie (12a) est solidaire
d’une tige (12b) en liaison rotule avec le mât (5), le
capteur de déplacement (12c) étant configuré pour
mesurer un angle de pivotement de la tige (12b) par
rapport à la bôme (7), la première position limite (P1)
correspondant à un premier angle de pivotement
limite de la tige (12b) par rapport à la bôme (7) et
la deuxième position limite (P2) correspondant à un
deuxième angle de pivotement limite de la tige (12b)
par rapport à la bôme (7).

7. Dispositif de réglage (4) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la poulie (12a) est solidaire
d’un tube fixé sur la bôme (7) et comprenant le
capteur de déplacement (12c), ledit capteur de dé-
placement (12c) étant configuré pour mesurer un
déplacement horizontal de la poulie (12a) corres-
pondant à un déplacement de la deuxième portion
(15b) de guindant à niveau de la première position
limite (P1) ou à niveau de la deuxième position limite

(P2).

8. Dispositif de réglage (4) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la poulie (12a) est solidaire
d’un tube fixé sur lemât (5) et comprenant le capteur
de déplacement (12c), ledit capteur de déplacement
(12c) étant configuré pour mesurer un déplacement
horizontal de la poulie (12a) correspondant à un
déplacement de la deuxième portion (15b) de guin-
dant à niveau de la première position limite (P1) ou à
niveau de la deuxième position limite (P2).

9. Système d’enroulement de voile sur bôme (7) en-
rouleuse comprenant un dispositif de réglage angu-
laire (4) selon l’une quelconquedes revendications 1
à 8, ledit système comprenant un enrouleur confi-
guré pour enrouler et dérouler la voile (3) sur un
tambour de la bôme (7) dans le cas où la deuxième
portion (15b) de guindant est positionnée entre la
première position limite (P1) et la deuxième position
limite (P2).

10. Bateau (1) à voile comprenant une voile (3) reliée à
un mât (5) dudit bateau (1) par l’intermédiaire d’une
première portion (15a) de guindant et une bôme (7)
enrouleuse articulée sur le mât (5), ledit bateau (1)
comprenant en outre au moins un organe de ma-
noeuvre de la voile (3) configuré pour faire pivoter
verticalement la bôme (7) par rapport au mât (5), le
bateau (1) comprenant en outre un système d’en-
roulement de voile selon la revendication 9.

11. Bateau (1) à voile selon la revendication 10, carac-
térisé en ce que l’organe de manoeuvre comprend
une balancine (11) reliant une extrémité libre de la
bôme (7) à une extrémité libre du mât (5), la balan-
cine (11) étant réglable entre une configuration de
course maximum dans laquelle l’angle vertical (α)
entre la bôme (7) et le mât (3) du côté de la voile (3)
est maximum et une configuration de course mini-
mum dans laquelle l’angle vertical (α) entre la bôme
(7) et le mât (3) est minimum.

12. Bateau (1) à voile selon la revendication 10 ou 11,
caractérisé en ce que l’organe de manoeuvre
comprend un halebas (9) reliant une articulation
d’un pied du mât (5) à une articulation de la bôme
(7), le halebas (9) étant réglable entre une configu-
ration de course maximum dans laquelle l’angle
vertical (α) entre la bôme (7) et le mât (5) est mini-
mum et une configuration de course minimum dans
laquelle l’angle vertical (α) entre la bôme (7) et lemât
(5) est maximum.

13. Bateau (1) à voile selon la revendication 12, carac-
térisé en ce que l’articulation du pied du mât (5) est
mobile verticalement sur lemât (5) et/ou l’articulation
de la bôme (7) est mobile horizontalement sur la
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bôme (7), le halebas (9) comprenant en outre des
moyens de verrouillage des articulations sur le pied
du mât (5) et/ou sur la bôme (7), réciproquement.

14. Bateau (1) à voile selon la revendication 12 ou 13,
caractérisé en ce que le halebas (9) est un halebas
télescopique, un système à vis de réglage ou un
vérin à gaz munis d’un cordage.

15. Bateau (1) à voile selon l’une quelconque des re-
vendications 10 à 14, caractérisé en ce que l’or-
gane de manoeuvre comprend un organe manuel
configurépour fairepivoter verticalement labôme (7)
par rapport au mât (5) lorsque qu’un utilisateur ac-
tionne l’organe manuel.
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